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La stratégie commune de mise en œuvre de la DCE   

Les modalités de mise en œuvre de la directive cadre sur l’eau

Septembre 2004

La directive cadre sur l’eau (DCE), transposée en droit français par la loi 2004-338 du 21 avril 2004, fixe l’échéance de 2015 pour l’atteinte du bon état des eaux.

Les questions importantes issues de l’état des lieux base de départ pour la révision du SDAGE

A partir de l’état des lieux réalisé en 2004 qui porte un diagnostic du bassin intitulé « questions importantes pour la gestion de l’eau » sera soumis à la consultation du public en 2005. Ce document sera la base du travail de révision du schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux (SDAGE) et de l’élaboration du programme de mesures.

Les travaux de révision du SDAGE et d’élaboration du programme de mesures s’engagent dès 2005

Le SDAGE révisé inclura le plan de gestion requis par la DCE mais ne s’y limitera pas. Ainsi, des thèmes tels que la gestion quantitative, les inondations ou les zones humides qui sont traités dans la version actuelle des SDAGE le seront dans la version révisée bien qu’ils n’entrent pas directement dans le champ de la DCE. A la différence du SDAGE pour le plan de gestion il n’existe pas en France de document équivalent au programme de mesures. Celui-ci devra répertorier d’une part les actions déjà engagées ou décidées telles qu’elles ont été prises en compte dans le scénario d’évolution, d’autre part les actions supplémentaires nécessaires pour atteindre le bon état. Il est prévu que les deux documents (SDAGE et programme de mesures) soit adoptés dans chaque bassin pour la fin 2008. Pour cela les travaux préparatoires doivent s’engager dès 2005.

Deux sujets à préciser : bon état et programme de mesures

Pour engager cette étape de révision du SDAGE et d’élaboration du programme de mesures deux sujets majeurs sont à approfondir. Il s’agit d’une part de préciser la notion de « bon état » et d’autre part d’identifier les principales caractéristiques des programmes de mesures.

1 Le contexte européen et national
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La complexité de la DCE a conduit les pays membres de l’UE et la commission à développer un travail concerté pour expliquer et préciser les différents les concepts et les idées directrices de la directive et en faciliter la mise en œuvre opérationnelle. La démarche appelée stratégie commune de mise en œuvre de la DCE s’est organisée principalement autour de groupes de travail. Il en existe quatre aujourd’hui : état écologique, gestion par bassin versant, eaux souterraines et rapportage. Leurs mandats et leurs productions sont validés par les directeurs de l’eau européens. Les documents produits (guidance document) n’ont pas de portée juridique mais serviront très probablement de référence en cas de contentieux.

A ce jour onze documents guide ont été définitivement publiés. Ils sont disponibles sur le site internet circa : http://forum.europa.eu.int/Public/irc/env/Home/main 

L’organisation mise en place en France pour préparer la mise en œuvre de la DCE est calquée sur l’organisation développée à l’échelle européenne.

La France moteur des réflexions européennes sur la DCE

L’ancienneté du système Français de gestion intégrée de l’eau par bassins hydrographiques permet à la réflexion d’avancer plus vite dans notre pays que dans les autres pays européens. La rencontre européenne des directeurs de l’eau de Dublin en juin 2004 a montré que les autres états membres ont encore peu abordé des questions qui sont déjà fréquemment posées par les acteurs de bassin français.

Sur initiative française il a été décidé d’organiser à l’automne 2004 un atelier de travail sur le thème des programmes de mesures et au tout début 2005 un séminaire des directeurs de l’eau européens sur la notion de bon état.

Les contributions des bassins français pourront donc jouer un rôle stratégique dans la mise au point des futures doctrines européennes sur ces sujets.

Une avance à maintenir

Deux raisons principales nous incitent à maintenir l’avance dont nous disposons dans les réflexions sur la mise en œuvre de la DCE. D’une part, l’expérience des directives précédentes, dont notamment la directive ERU, montre que les échéances sont courtes et qu’il est nécessaire d’anticiper pour pouvoir les respecter. D’autre part, l’expérience des discussions européennes dans le cadre de la stratégie commune de mise en œuvre montre que l’avance dans les réflexions et les stratégies permet d’être beaucoup plus pertinent et performant dans les échanges et permet de contribuer très fortement au contenu des documents adoptés.

Cette stratégie oblige à bâtir la méthode très peu de temps ou conjointement à sa mise en oeuvre mais permet de dégager du temps pour l’action c’est à dire l’application du SDAGE révisé et la mise en œuvre du programme de mesures.

2 Bon état
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L’état d’une eau de surface est la combinaison de son état écologique et de son état chimique.

L’évaluation de l’état chimique s’appuie notamment sur les concentrations en substances prioritaires. Pour cette liste de 33 substances, comprenant notamment des produits phytosanitaires, des métaux et des hydrocarbures persistants, la limite à respecter s’appelle la norme de qualité environnementale (NQE).

Les valeurs des NQE seront définies dans la directive fille sur les substances prioritaires dont une première version de projet est attendue pour la fin 2004. Un groupe de travail a été créé en miroir du forum d’expert européen pour en fin 2003 pour alimenter les réflexions et les positions françaises sur ce sujet.

L’évaluation de l’état écologique s’appuie principalement sur des critères de nature biologique complétés par des paramètres physico-chimiques.

Un système d’évaluation fondé sur des éléments existants…

Selon le type de milieux, l’évaluation de l’état sera fondée principalement sur une ou plusieurs des catégories suivantes :
les poissons,

les invertébrés,

les diatomées.

Ces éléments font déjà l’objet de suivi et sont déjà utilisés pour évaluer la qualité des milieux aquatiques.

…adapté aux caractéristiques des milieux aquatiques…

Les populations biologiques variant en fonction des caractéristiques naturelles des milieux aquatiques (géologie, pente, taille…), la directive prévoit d’adapter les critères et les seuils en fonction des principaux types de milieux. Ainsi une cinquantaine de types de cours d’eau ont été identifiés en France au total. Les 10 types les plus fréquents représentent 80% du linéaire des cours d’eau.

…organisé selon une méthode nouvelle

Le raisonnement consiste, pour chaque type de milieu, à établir la limite du bon état écologique comme une certaine dégradation des conditions de références. Les conditions de références sont, dans la plupart des milieux, établies sur la base de plusieurs séries de mesures sur des sites représentatifs d’une situation non significativement perturbée par des activités humaines. La situation de référence correspond à la qualité biologique maximum pour un milieu donné. 

La limite inférieure de qualité pour la définition du bon état se situera approximativement à environ 3/4 de la situation de référence.

Le raisonnement développé pour l’analyse du risque de ne pas atteindre le bon état est à poursuivre

La méthode d’analyse du risque de ne pas atteindre le bon état établie au niveau national et utilisée dans le cadre des états des lieux s’inscrit dans ces principes. Elle identifie pour les outils d’évaluation existants (IBGN, IBD et IP) une valeur de référence pour chaque type de milieux et en déduit une valeur limite du bon état écologique.

Le résultat de l’analyse réalisée dans les bassins est globalement le suivant :

- 1/3 de secteurs en bon état probable en 2015

- 1/3 de secteurs en bon état possible en 2015

- 1/3 de secteurs pour lesquels le bon état sera difficile à atteindre.

Cette méthode conduit donc à des premiers résultats réalistes et équilibrés. Il est désormais nécessaire de poursuivre dans cette voie en précisant les conditions de références et les limites du bon état par type de masses d’eau.

Dans ce but est organisé au MEDD le 26 octobre prochain un atelier national sur le thème du bon état regroupant des membres de chaque comité de bassin et des représentants socio-professionnels nationaux sous l’égide du CNE. Il sera suivi au tout début 2005 d’un séminaire des directeurs européens de l’eau sur le même sujet.

Le cas particulier des eaux fortement modifiées

Il s’agit de portion de cours d’eau pour lesquelles les modifications morphologiques empêchent d’atteindre le bon état. Des objectifs adaptés (bon potentiel écologique) sont à définir afin de d’assurer le maintien des activités et la protection de l’environnement. Sont notamment concernés certains usages qui peuvent nécessiter des aménagements importants tels que par exemple le stockage d’eau pour l’hydroélectricité, la navigation, l’irrigation, l’alimentation en eau potable ou la protection contre les inondations.

Si la masse d’eau est classée comme fortement modifiée à l’issue de la révision du SDAGE l’objectif à atteindre ne sera pas le bon état écologique mais le bon potentiel écologique.

L’objectif de bon potentiel se définit par une méthode de raisonnement analogue à celle du bon état. Il s’agit de déterminer le potentiel écologique maximal en se référant au type de milieu naturel (non fortement modifié) le plus proche dans ses caractéristiques. Puis, de la même manière que pour le bon état, le bon potentiel se définit comme un écart au potentiel écologique maximum.

Par ailleurs l’objectif de bon état chimique reste inchangé. La nature des actions à conduire et les améliorations attendues seront donc de même nature que sur les autres masses d’eau.

3 Programme de mesures

Mesure = action concrète 

Une mesure est une action concrète évaluée financièrement et assortie d’un échéancier. Le programme de mesures doit permettre des synergies entre des mesures de nature différentes (réglementaires, incitations financières, accords contractuels…). Le champ des mesures pourra dépasser le strict domaine de l’eau et inclure des dispositions découlant d’autres politiques sectorielles (urbanisme, PPRI, contrats d’agriculture durable…)

Lien avec les objectifs fixés dans la SDAGE

Le SDAGE et le programme de mesures doivent être élaboré pour la même échéance. Leur contenu est complémentaire, le SDAGE définit les objectifs à atteindre par masse d’eau ou groupe de masses d’eau et le programme de mesures précise les actions à conduire pour aboutir aux objectifs choisis. Ainsi le mécanisme de la DCE permet d’éviter une dérive exagérée des coûts des programmes de mesures. En effet, si les mesures sont d’un coût disproportionné, il est possible d’envisager un report de délai de l’échéance de 2015 ou même dans certains cas la définition d’un objectif moins strict que le bon état.

Des outils et des mesures existantes…

Si le programme de mesures est un document nouveau dont le contenu et le lien avec le SDAGE nécessite d’être précisé, il existe néanmoins déjà de nombreux outils susceptibles de l’alimenter :

- autorisations loi sur l’eau et installations classées

- programmes pluriannuels des agences de l’eau

- mesures sectorielles spécifiques telle que l’indemnité couverture des sols

…d’autres à développer

Certains types de mesures sont appeler à se développer fortement, c’est notamment le cas des mesures de restauration de milieux et de rivières pertinentes étant donné la nature de l’objectif recherché.

Par ailleurs, le projet de loi sur l’eau et les milieux aquatiques complète la palette des outils existants pour permettre l’atteinte du bon état. C’est notamment le cas de l’ouverture hebdomadaire des petits moulins ou des plans d’actions dans les périmètres de protection de captage.

L’évaluation financière précise de la mise en œuvre de la DCE pour 2015 n’est pas réalisable à ce jour car elle dépend grandement des choix d’objectifs qui seront réalisés dans chacun bassin. Cependant les premières estimations conduisent à prévoir une augmentation maîtrisée de l’enveloppe globale nécessaire qui devrait être inférieure à 15%. Par ailleurs il est probable que des redéploiements s’opèreront entre les différents postes de dépenses avec notamment d’une part une augmentation importante des volets restauration de milieux, lutte contre les pollutions diffuses et substances prioritaires, et d’autre part la fin du PMPOA et de la mise en application de la directive ERU.

Afin de préparer l’élaboration des programmes de mesures des premiers tests sont en cours ou seront développés dans la plupart des bassins français. Par ailleurs la France organise à Paris les 21 et 22 octobre prochain, conjointement avec l’Espagne et la commission européenne, un atelier européen sur les programmes de mesure qui traitera notamment des sujets suivants :

- liens entre la caractérisation initiale, l'article 14 et l'échelle des mesures,
- analyse coût -efficacité des mesures,

- liens entre le scénario tendanciel et la définition des mesures.
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